
Dispositif national du CE2 à la
Terminale
Dans l’académie il y a : des Aires
Marines, Terrestres  et Fluviales
Educatives en primaire, collège
et lycée

Pour accompagner l’équipe pédagogique
dans la mise en œuvre du projet surtout

sur les aspects de découverte des milieux
en lien avec le territoire 

2. Identifier une
structure

accompagnatrice

 OBLIGATOIRE  pour entrer dans
le réseau

3. S’inscrire

AIRE ÉDUCATIVE
  ACADÉMIE DE LILLE

5000 euros sur deux ans pour
financer les interventions en classe et

sur le terrain - L’achat de petit
matériel, des sorties en structure...

4. Se faire
financer

Education nationale: Alice
Vandermoere: 
Professeure missionnée au suivi des
Aires Educatives
alice.przydatek@ac-lille.fr
Réseau Graine Haut de France: Elodie
Chambre
elodie@grainehdf.fr

 Se faire
accompagner1. S’informer

sur le dispositif
Se lancer dans le projet

du 1er juin au 03 octobre
2025

du 1er juin au 03 octobre
2025

https://www.ofb.gouv.fr/aires-educatives
https://college-francois-mitterrand-therouanne.62.ac-lille.fr/aire-fluviale-au-college-de-therouanne/
https://sagae.ofb.fr/
https://drive.google.com/file/d/1vHoJOzTTHzHSXhOsmmf-cBNSp4NfhoJ4/view?usp=sharing
https://www.ofb.gouv.fr/sites/default/files/Fichiers/Doc%20technique/OFB_GuideAccompagnement_AE_A4_VF2.pdf
https://drive.google.com/file/d/1yXpBGPQbRfzIblSR9PkrylA5q5OrYxR1/view?usp=sharing

